
La normalisation
Laissons parler... une norme (NF EN 45020 [2]) : «Activité
propre à établir, face à des problèmes réels ou potentiels,
des dispositions destinées à un usage commun et répété,
visant à l'obtention du degré optimal d'ordre dans un
contexte donné»... (Hé oui !  Une norme, ce n'est pas
toujours facile à lire...)

Ces dispositions sont consignées dans des documents de
référence : les normes (KFiche nº 2). Soit, mais... pourquoi
fait-on un «usage commun et répété» des normes ? Qui
les établit ? Quels sont les liens entre normalisation, d'une
part, réglementation et certification, d'autre part ?

Qu’est-ce que la normalisation ?

La normalisation, c'est comme la mode : il y a ceux qui la
font – les «créateurs» –, et ceux qui la subissent – dont
vous êtes sans doute. Et l'Entreprise est libre d'appliquer
ou non les normes, comme vous de suivre ou non la
mode... La comparaison s'arrête là.Vous pouvez vous per-
mettre d'ignorer la mode... L'Entreprise, elle, ne peut s'in-
tégrer dans son environnement technico-économique si
elle fait l'impasse sur les normes (KFiche nº 6). En effet :

1. Toutes les nouvelles technologies de l'information
(informatique, télécommunications...) sont en plein
essor dans les pays développés. Comme elles sont
basées sur des réseaux, leurs utilisateurs doivent s'en-
tendre sur des règles communes s'ils veulent pou-
voir échanger des informations... (Plus besoin de
changer de train aux frontières depuis que l'écar-
tement des rails est le même de part et d'autre !)

2. La qualité fait de plus en plus souvent la différence par
rapport à la concurrence. La norme, en tant que réfé-
rentiel unanimement reconnu, sert à apprécier la
qualité d'un produit (marque NF... KFiche nº 4),
ou d'une organisation (certification ISO 9000...
(KFiche nº 4 et      Fiche nº 7).

3. Enfin, et surtout, le législateur européen a donné
au système normatif un rôle primordial en
matière de libre circulation des produits et services au
sein de l'Union Européenne. (Non ! Une norme n'est
pas une entrave aux échanges commerciaux). Les
directives européennes (textes réglementaires)
rédigées selon la «Nouvelle Approche» se contentent
de définir les «exigences essentielles» que doivent
satisfaire les produits, en matière de santé, de sécuri-
té, d'environnement... (KFiche nº 3). Aux acteurs éco-
nomiques qui établissent les normes de concevoir des
solutions techniques respectant ces exigences.

La normalisation est partout !

Etes-vous pour ou contre 
la normalisation ?

«[La normalisation] n’est pas
une fin en soi, c’est un instru-
ment, un outil. Je suis pour 
le marteau si j’ai un clou à
enfoncer. Je suis contre […] 
s’il doit servir à assassiner 
une rentière.»

(réponse d’Ernest LHOSTE,
ex-directeur général de l’AFNOR).

Avec l’ISO, point d’OIN !

Le petit nom français de
l’Organisation Internationale de
Normalisation n’est pas l’OIN…
mais l’ISO, exactement comme
en anglais, ou en breton ! 
Car «ISO» n’est pas 
un acronyme, mais un nom 
dérivé du grec isos, «égal» : 
de l’égalité… à la comparaison… 
à la référence… à la norme, 
la voie était toute trouvée pour
baptiser l’organisation.

La normalisation s’appuie sur des organismes (Tableau 1) :

◗ nationaux – en France : AFNOR, UTE –,
◗ européens – CEN, CENELEC, ETSI –,
◗ internationaux – ISO, CEI, UIT –.
(Huit sigles à retenir absolument !)

Tandis qu'aux Etats-Unis ou au Canada, plusieurs cen-
taines d'organisations publient des normes – chacune
dans son secteur d'activité – , les pays européens se sont

dotés de structures centralisées : ce sont presque toujours
des associations professionnelles, qui favorisent la coopé-
ration de tous les partenaires économiques concernés par
l'élaboration d'une norme...
Et l'Entreprise a tout intérêt à coopérer, pour ne pas subir
une normalisation faite sans elle, voire contre elle... sur-
tout quand le marché de l'électricité s'ouvre à la concur-
rence et quand l'Europe doit devenir son «nouveau mar-
ché domestique» !

Les piliers nationaux, européens et internationaux de la normalisation

Tableau 1

Centre de 
Normalisation

Flash sur…K
FICHE N°1

UTE
(Union Technique 
de l’Electricité et de
la Communication)

CENELEC
(Comité Européen 
de Normalisation
Electrotechnique)

CEI
(Commission
Electrotechnique
Internationale)

ISO-CEI 
JTC 1
(Joint Technical
Committee n°1)

AFNOR/UTE 
JTC 1
(Joint Technical
Committee n°1)

CEN
ISSS (Information
Society Standardization
System)

CEN
(Comité 
Européen de
Normalisation)

ISO
(Organisation
Internationale de
Normalisation)

UIT
(Union Internationale
des
Télécommunications)

AFNOR 
(Association
Française de
Normalisation)

CF ETSI
(Comité Français de
l’ETSI)

ETSI
(European
Telecommunications
Standards Institute)

CEN-CENELEC-ETSI
ICTSB (Information &
Communication Technologies
Standards Boards)
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D’emblée, les «électriciens» – producteurs d’énergie et
constructeurs de matériels – ont compris que le dévelop-
pement de la fée électricité passait par la compatibilité et
la sûreté des réseaux électriques… et ils ont su, les pre-

miers, mettre la normalisation au service de telles exi-
gences, en créant la Commission Electrotechnique

Internationale (CEI), en 1906. C’est ainsi que la normali-
sation dans les domaines électrique et électrotechnique

relève, encore maintenant, d’organismes spécialisés.

L’ORGANISATION DE LA 
NORMALISATION INTERNATIONALE.



Une norme fixe un cadre de référence, assimilable aux
règles de l'art et dont l'application reste volontaire.
A l'inverse, un règlement établit des prescriptions qui ont
un caractère obligatoire.
Mais de plus en plus, la réglementation technique françai-
se renvoie aux normes (comme les directives européennes
«Nouvelle Approche»), pour ce qui est des caractéristiques
techniques imposées aux produits (KFiche nº 3) :
◗ certaines normes sont ainsi rendues obliga-

toires par arrêté ministériel ;
◗ d’autres conservent leur caractère facultatif, mais la

conformité à ces normes donne présomption de confor-
mité au règlement qui s’y réfère ;

◗ d’autres, enfin, sont citées à titre purement indicatif
(dans une circulaire, par exemple)…

Quant à la réglementation européenne, elle oblige tous
les pays de l’Union à faire référence aux normes euro-
péennes dans les cahiers des charges des marchés
publics dépassant un certain seuil. EDF est concernée,
car la directive 93/38/CEE – modifiée par la directive
98/4/CE – étend cette obligation aux marchés des entre-
prises de réseau (eau, énergie, transports et télécommuni-
cations). Le seuil d'application de la directive 93/38/CEE
est fixé à 2 600 000 F HT pour les marchés de fournitures
ou de services, et à 32 700 000 F HT pour les marchés de
travaux (de bâtiment ou de génie civil).

R…R : Réglementation, Référence aux normes

La normalisation a sa journée…
comme la femme !

A quelle date la Journée
Mondiale de la Normalisation 
a-t-elle lieu, chaque année ?

a. le 14 février    b. le 14 juillet 

c. le 14 octobre  d. le 6 décembre

Les membres de l'ISO et de 
la CEI célèbrent cette journée
depuis 1970, pour rendre hom-
mage aux travaux de normalisa-
tion des experts du monde
entier, et commémorer 
la naissance de l'ISO, en 1946.

La certification volontaire (KFiche nº 4) découle du carac-
tère non obligatoire des normes : en l’absence d’une quel-
conque obligation, pourquoi s’efforcer d’être conforme à
une norme, si cela ne se sait pas ? (Ce serait comme passer
un examen sans diplôme à la clé !).
La certification volontaire permet à l'Entreprise de tirer un
avantage concurrentiel de l'application d'une norme, en
obtenant la preuve que ses produits ou son organisation
sont conformes aux exigences de cette norme. Cette preu-
ve, c'est le fameux certificat délivré par une «tierce partie»
accréditée (en d’autres termes, un juge impartial et
assermenté).
Quant à la certification réglementaire, elle vise à prouver
la conformité des produits aux exigences essentielles des
directives européennes. Cette conformité se traduit par le
marquage des produits, qui leur permet de circuler
librement au sein de l’Union Européenne.

C…C : Certification, Conformité aux normes

ET ENCORE…
Pour le lecteur captivé :
1- «La normalisation»

J. Igalens, H. Penan • Collection Que sais-je ?, 
Presses Universitaires de France • Octobre 1994

2- «Normalisation et activités connexes.
Vocabulaire général.»
Norme NF EN 45020 • Mai 1998

3- «La normalisation»
Ministère de l’Industrie - Direction Générale 
des Stratégies Industrielles - Observatoire des
Technologies Stratégiques (OTS) • Technologie
et Stratégie (Bulletin de l’OTS) Nº 46 •
Juin 1991

4- «Guide de formation des experts 
à la normalisation» • AFNOR • Juillet 1996

5- «Essai de théorie de la normalisation»
P. Ailleret • Collection de la Direction des Etudes
et Recherches d’EDF, Eyrolles • 1982

Pour l’internaute branché :
1- Site de l’ISO : http://www.iso.ch 

2- Site du CEN : http://www.cenorm.be 

3- Site de l’AFNOR : http://www.afnor.fr

Pour faire entendre sa voix dans les instances de normali-
sation, EDF a mis en place une organisation partiellement
centralisée, qui repose sur le Centre de Normalisation
(CDN). Rattaché à la Division Recherche & Dévelop-
pement, ce dernier :
◗ bâtit la stratégie de normalisation d'EDF avec le

concours des unités concernées,
◗ surveille l'actualité de la normalisation,
◗ agit, en s'appuyant sur un réseau d'experts répartis
dans ces unités, qu'il anime et coordonne. (Vous êtes
expert  et souhaitez mettre vos compétences au ser-
vice de la normalisation ? Rejoignez ce réseau !). La
stratégie de normalisation identifie les sujets de normali-
sation ayant un impact technico-économique – positif ➚
ou négatif ➘ – sur les activités de l’Entreprise :
➘ une nouvelle norme peut contraindre EDF à abandon-

ner certaines techniques non conformes à cette
norme, donc à investir ;

➚ inversement, une nouvelle norme peut favoriser la dif-
fusion d'une technique «maison» (décrite dans une
spécification d’Entreprise KFiche nº 5), dès lors
que cette technique répond aux exigences des autres
utilisateurs de la norme.

Les actions menées tout au long du processus de norma-
lisation visent à parvenir à un compromis technico-
économique acceptable pour tous les partenaires
– dont les intérêts ne convergent pas toujours.

(Mon conseil :) Avec l'aide du CDN, faites de la norma-
lisation le cadre, et si possible, l'instrument de chacun de
vos projets :
� inscrivez-vous dans le contexte normatif existant,
➘ tuez les normes «obstacles» dans l’œuf,
➚ faites éclore des normes «tremplins» !

EDF : un acteur reconnu sur la scène de la normalisation internationale

Réponse : c

EDF PÔLE INDUSTRIE  
DIVISION RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT

CENTRE DE NORMALISATION - 1 AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE - 92141 CLAMART CEDEX

Contact : Marianne DAVID
Tél.: + 33 1 47 65 57 08 
Fax : + 33 1 47 65 53 33

E-mail : marianne.david@edf.fr
http://www.edf.fr/retd
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